
Accueils de loisirs : inscrivez votre enfant
pour les vacances de Pâques
Comment inscrire son enfant ?

- Soit en ligne sur le portail famille jusqu'au 14 avril 2023
- ou sur rendez-vous au guichet unique - 01 49 34 02 34 - à retourner jusqu’au 7 Avril 2023 -
Télécharger le bulletin d'inscription
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